
 

 

 

 

 

Procuration de vote 

Assemblées générales 

extraordinaire et ordinaire du CESV 

 

 

 

Je soussigné(e) (nom, prénom) : 

 

Membre représentant l’entreprise : 

 

donne pouvoir à (nom, prénom) : 

 

pour me représenter et prendre part aux votes en mon nom lors des assemblées générales 

extraordinaire et ordinaire du Club des Entreprises du Sud-Vienne du 23 janvier 2019 qui se tiendront 

à Verrières. 

 

 

 

Date et signature 

 

Procuration à renvoyer au CESV – 1 rue de la Sabotière – 86500 Montmorillon 


